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pourra faire aucun acquis particulier (sinon dans les Ventes

judicielles et Enquans publics) sans s'etre premierement pre-
sentd ä la commune et sans avoir obtenu d'elle la permission

et, ä ce defaut, il sera permis ä la communaute de pouvoir
retractionner pendant le terme dun an et pour ä compte
depuis le jour que la vente leur sera venue ä notice, sans

aucune opposition ; 40 finalement et en quatrieme lieu, les

dits refugies seront obliges d'entretenir eux-memes leurs

pauvres, comme aussi les enfants illegitimes qui pourront
naitre d'eux ou de ceux qu'ils pourraient retirer. Les frais
du voyage sont compenses, pour bonnes considerations.

C'est ainsi que se termina une querelle qui durait depuis

plus d'un an et demi. Ce n'est pas ä dire du reste que le

jugement de LL. EE. ait mis fin ä toutes les contestations,

preuve en soit un acte de comparution devant le gouverneur
Würstenberg, ä Aigle, du 3 fevrier 1743. Les sieurs Pierre

Albertin et Etienne Martin, habitants perpetuels, sont cites

par le syndic et assesseur consistorial Ruchet, assiste de

M. l'avocat Genet, pour avoir refuse de preter le serment

d'indication, lorsqu'il s'est agi de la moderation de leurs

impots. Le gouvernement leur donne tort et les condamne

aux frais de la comparaissance.

Bex, octobre 1898. Ad. Correvon, pasteur.

DOCUMENTS INEDITS SUR Ime DE WARENS

(Suite et fin)

M. Hugonin lui transmit alors cette missive, qu'il avait re(;ue
de M. Roverea le 5 novembre precedent.

« Je ne pouvais pas vous repondre d'abord, parce qu'il me
» convenait de communiquer la lettre de Mme de Vuarens it

» MM. de Quartery ; un voyage que j'ai fait la-dessus m'a
» faitperdrela memoire de cette affaire. D'ailleurs nous voyoas
» bien que ces propositions ne sont que des pures balivernes
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)> et sommes conti rmes dans la croyance oü nous sommes,
» sous les indices trop visibles, qu'ils etaient tous d'entente
» pour tirer parti de la bourse des bonnes gens. Vous voyez
» comment eile continue ä soutenir le parti des voleurs et
» canailles, et son chagrin de ce que nous avons ouvert les

» yeux trop tot pour eile et trop tard pour nous. S'il etait vrai
» qu'elle put trouver quelqu'un qui voulut se mettre ä notre
» place en nous remboursant seulement la moitie de nos
» avances, eile n'aurait pas besoin d'un acte par avance pour
» cela. — Nous voyons bien la raison pour laquelle eile fait
» cette tentative. — Mais si, contre toute esperance, il y avait
» quelque realite, eile peut toujours compter sur ma parole et
» sur celle des dits MM. de Qu artery, que nous nous conten-
» terions de cette moitie et de perdre le surplus sur le meme
» pied que je vous Tai dejä ecrit et que vous m'avez dit lui
» avoir communique. Nous nous rendrions bien vite ä l'endroit
» qui nous serait designe pour en passer un contrat dans les

» formes, etant bien fache en particulier de m'etre laissd

» engager ä prendre des liaisons avec de pareilles gens. Je ne

» lui sais pas d'autre moyen de se tirer d'affaire avec nous
» que celui-la, d'autant que nous ne discontinuerons pas nos

» poursuites jusqu'ä ce que nous nous soyons fait faire raison

» ou que nous soyons rembourses de cette moitid... »

C'etait trop exiger, il faul le croire, de Mme de Warens que
de prendre au mot sa promesse. Elle sait par cette reponse,
une fois de plus, que le remboursement partiel de ses associds

est l'unique solution pacifique d'unproces, qu'elle dit abhorrer.
II lui importerait done de les remplacer le plus vite possible

par les bailleurs de fonds, dont eile s'est vantee souvent
d'avoir regu des olfres. Que fait-elle en cette circonstance

Elle garde desormais un silence profond sur ce moyen de se

tirer d'alfaire, qui paraissait pour elle un jeu. Elle ne s'occupe

plus que d'etablir, dans la lettre ci-dessous, que le sacrifice de

sa portion est süffisant pour lui meriter la paix :

« J'ai dit ä M. De Gourtilles 1 d'aller mettre pied ä terre
» chez vous, afin que pour le peu de temps qu'il a ä demeurer

1 No tri que s'etait arroge en Savoie un des lavoris de Mme de Warens,
le sieur Jean-Rodolphe Winzenried, originaire de Gourtilles, au Pays de

Vaud.
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» au pays, il puisse du moins vous parier librement et en
» general de mes affaires. Par la grace de Dieu je n'en ai
» point ä present qui doivent me chagriner, que celle qui
» concerne la Societe de Chamonix, qui aurait parfaitement
» bien rdussi si ces Messieurs avaient voulu. M. De Courtilles
» est chargd de vous en faire un petit dötail. Je vous prie en
» grace de vouloir m'obtenir de ces Messieurs de me voir en
» paix avec eux. Je ne leur demande rien ; je n'ai rien eu d'eux
» que beaucoup de peines et d'embarras. lis ont la meilleure
» entreprise de Savoie entre les mains ; il ne tient qu'ä eux
» d'en tirer bon parti, je leur souhaite toutes sortes de bonheur
» dans leur entreprise, mais je desire aussi de tout mon cceur
» qu'ils me laissent comme its m'ont trouvee. J'abhorre les

>| procös; ä quoi bon se tourmenter les uns les autres. La vie

»I est si courte qu'il faudrait la passer en paix. Je vous prie,
»%ion eher neveu, de vouloir me servir en ami aupros de ces

» Messieurs afin qu'ils me laissent tranquille. Je me suis

» ddsistee amiablement de la portion qu'ils m'avaient accordee

» avec eux, ä quoi bon plaider inutilement.... Je vous recom-
» mande M. Decourtilles et vous prie au cas qu'il ait besoin,
» de lui remettre quelque chose. Je vous en tiendrai compte... »

La nouvelle du rejet de ses avances, jointe aux malheurs qui
l'accablaient alors ä Chambery, plongea Mme de Warens dans un
decouragement profond et durable. Pendant de longs mois eile
cessa de donner signe de vie ä son parent du Pays de Vaud,
bien que ce dernier lui eütecrit encore vers la fin de mars '1748,
1'invitant entre autres a fixer la date d'une prochaine entrevue
ä Geneve. Gependant le 15 juillet eile Unit par donner essor ä

son amertume : « Malheureusement pourmoi », lui ecrit-elle,
'< comme pour bien d'autres, les affaires des temps rendent
» les paiements des pensions en tresorerie si difficiles, qu'il ne
» m'a pas etd possible d'arracher un quartier de la mienne
» depuis environ deux annees. La cruelle grele n'a rien laisse

» dans la petite campagne que j'habite. Toutes ces difficultes
» et malheurs joints ensemble m'empechent cette annee de

» pouvoir me rendre a votre chore invitation. Je me sens
» entierement detrnite ; le chagrin que me cause le proces que
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» m'ont intente M. Dequartery et M. llerovereaz m'ajetee dans
» le desespoir. Je leur ai procure la meilleure entreprise qu'il
» y ait en Savoie, oil il y aurait ä gagner tout ce qu'ils auraient
» voulu. Je ne leur avais demande, pour toute recompense,
» que de mettre mes fonds la derniere, apres que tous les
» autres auraient fourni les leurs. lis me l'ont accorde. J'ai
» compte sur leur parole comme sur l'Evangile. Je n'ai point
» eu l'esprit ni la precaution de m'en faire donner une decla-
» ration particuliere, comptant etre avec des amis et des

» patriotes et je me vois moquee et ballotee de toutes parts.
» Cela est bien sensible pour moi. Je ne veux point etre avec
» eux majgre eux ; ainsi j'ai pris le parti de renoncer ä ma
» portion plutot que de plaider. Yoilä ä quoi j'en suis. Je vous
» supplie, mon eher neveu, de vouloir engager ces messieurs
» de ne plus me chagriner. Iis ont de grands tresors entre les
» mains, Dieu leur en donne joie et non profit pour moi.
» J'aime mieux etre pauvre le reste de mes jours que de faire
» un proces... »

Gette lamentable epitre etait bien propre ä exciter des
sentiments de pitie chez Mme et M. Hugonin. Ce dernier resolut de

faire une pressante demarche en faveur de sa parente aupres
de M. de Roverea. Pour cela il lui expedia les lettres reejues,
avec priere de lui faire connaitre les conditions dans lesquelles,
lui et ses associes, seraient disposes ä entrer en arrangement.
MM. de Roverea et de Quartery, fatigues d'un proces qui
trainait en longueur et dont les frais rnonaf.aient de tomber
ä leur charge, vu l'insolvabilite de la partie adverse, finirent
par se contenter d'un dedommagement tr&s minime. G'est,

croyons-nous, de cet accord que doit provenir une dette de

deux cents livres que Mme de Warens avait en 1751 vis-ä-vis
de chacun des deux freres de Quartery et que M. Hugonin
remboursa 1.

L'exploitation malencontreuse, qui venait d'avoir sa fin,
n'avait pas etö la seule entreprise du meme genre qui coüta
des soucis ä la « Baronne ». Presqu'ä la meme dpoque qu'elle

1 Yoyez lettre de M. de Quartery a M. Hugonin, du 19 juillet 1781, et
lettre de Mme de Warens au meme de septembre 1781.
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avait afferme la concession de Chamounix, cette dame avait
acquis les mines de la H au te-Maurienne, appartenant au marquis

de la Roche, et avait constitue pour les mettre en rapport
un groupe d'actionnaires different de celui des mines de

Chamounix. De ce cöte-lä lui survinrent aussi de cruelles deceptions,

que M. Mugnier nous raconte en detail dans sa belle notice
Nous ne toucherons a ce nouveau sujet qu'autant qu'il est en
connexion directe avec les lettres de Mme de Warens, dont nous
faisons le rdsumd. Gelle du 30 septembre 1751, copiee ci-dessous,

parle de la fonderie de pots en fer, attachee ä ces mines2:
« J'ai chargd M. De Courtilles de vous aller faire une petite

» visite de ma part et de vous presenter les premices des petits
» ouvrages que je fais fabriquer dans notre fonderie. Quoique
» le fer soit une matiere fort commune et dont on fait assez

» peu de cas pour l'ordinaire, je le regarde par d'autres yeux
» que ceux du vulgaire. C'est par cette raison que je lui ai

» donne la preference sur les autres metaux pour etre 1'objet
» principal de mes occupations. Je souhaite de tout mon coeur

que M. Decourtilles vous trouve tous en parfaite santd et que
» vous receviez cette petite marque de ma confiance d'aussi
» bon coeur que je vous la presente... »

Fiattee et contente des eloges que M. Hugonin venait de lui
adresser par ecrit au sujet des dchantillons d'objets de fonte

qu'elle lui avait envoyes, eile l'invite, le 1er decembre, ä lui
faire visite et ä voir aussi l'etablissement oil ces produits sont

fabriques. Elle lui demande en meme temps de lui procurer,
par l'entremise du general Audibert3, une lettre de recomman-
dation pour le gouverneur de Savoie :

« Yous m'avez donne, lui dcrit-elle, bien de la consolation,
» Monsieur et eher neveu, en m'ecrivant par votre derniere
» que mes petits ouvrages vous avaient paru dignes de quelque
» attention. Si vous aviez sous vos yeux l'etablissement, je me
» flatte que vous l'approuveriez encore davantage. Yous ne
» sauriez m'obliger plus sensiblement qu'en vous determinant

1 Aut. cite: M de Warens et Jean-Jacques Rousseau, p. 235 et suiv.
3 Bile etait etablie au Reclus, faubourg de Chamb6ry.
3 Jean-Pierre Audibert, seigneur deRenens, lieutenant-general au service

de Sardaigne, vivait alors k Yevey.
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» de me venir faire une petite visite ; je serais bien charmee
» de pouvoir consulter vos lumieres et votre amitie sur bien
» des cas qui pourraient me devenir fort avantageux, s'ils
» dtaient cultives L'explication en serait trop longue sur le
» papier. J'ai ä vous demander une gräce ä laquelle je serais
» fort sensible. Je me trouve associee avec un sujet, qui est
» un petit maitre manque, qui se fait tout blanc de son epee.
» Quoiqu'il n'ait jamais fait pour moi la moindre des choses

» et que ce soit ä mes seuls talents qu'on doit toute la
» reussite de l'entreprise, comme je suis toujours allee bas
» bruit et sans faire ciaquer mon fouet, je suis bien aise dans
» cette circonstance, de me faire connaitre ä son Excellence
» M. le Gouverneur de Savoie par une recommandation qui
» soit dans le cas de pouvoir du moins dire ce que je suis.
» Comme M. le general Audibert est ami de M. le Gouverneur,
» vous m'obligeriez infiniment si vous pouviez 1 'engager
» d'ecrire en ma faveur d'une fa<;on distinguee et honorable,
» attendu que je suis ä present souvent dans le cas d'avoir
» besoin pour mes affaires de fabrique de la protection de
» M. le Gouverneur... »

Pendant son etablissement ä Jussy pres de Thonon, Mme de
Warens depecha ä la Tour-de-Peilz son capitaine mineur avec
les lignes d'introduction suivantes :

« Jussy, 17 octobre 1754.

» Je vous ecris deux mots fort ä la häte par M. Merkel,
» notre capitaine mineur qui m'a promis de me donner des

» nouvelles de votre chere sante, en attendant le bonheur de

» vous voir ici, oil je vous attends avec une grande impatience
» pour vous instruire ä fond de mes affaires. II pourra vous
» expliquer 1'importance de mes travaux et les avantages qui
» en doivent rdsulter. Je vous recommande notre dit capitaine
» et vous prie de lui faire caresse, parce que c'est un fort
» honnete homme qui m'a toujours servi fidelement et qui est

» tres habile dans son art. S'il lui manquait quelque chose

» pour finir sa route je vous prie de vouloir le lui donner, je
» vous en tiendrai bon compte. »

1 Frederic Merkel, Saxon. M. Mugnier parle de ce personnage, ouv. cite
p. 273, 323.
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Au mois de novembre, Mme de Warens envoya ä un certain
M. Daviet, de Thonon 1, qui devait se rendre en Suisse, un nou-
veau message pour M. Hugonin, avec priere de le lui remettre
lui-meme, en ajoutant des dclaircissements verbaux. Daviet
ne se donna pas cette peine mais confia la lettre ä line autre

personne, sans la charger des instructions. A son retour, il lit
croire qu'il avait vu M. Hugonin. Ce dernier, ecrivant quelques
jours apres, revdla par hasard le mensonge. Mme de Warens en

tdmoigne son mdcontentement dans les lignes suivantes, tout
en exposant dans le meme ecrit sa situation embarrassee :

« Evian, le 27 novembre 1734.

» J'ai ete on tree d'apprendre que M. Daviet avait eu si peu
» d'egards pour moi et avait si fort neglige mes intdrets qu'il
» vous avait fait tenir ma lettre par une main efrangore. Ingrat
» et oubliant sans doute les services dont il m'est encore
» redevable, il m'a refuse la satisfaction d'aller vous assurer
» de vive voix de la sincerite de mes voeux pour tout ce qui
» vous regarde. Chargd de ma part de vous faire la narration
» de ma situation presente et un abrege des travers dont ma
» trop grande bonte m'a rendue la victime, gagne sans doute
» par mes ennemis ou cherchant a en grossir le nombre, il a

» mdprise les promesses qu'il m'avait faites avant son ddpart.
» Je sens, mon eher neveu, combien l'embarras des mines
» cadre peu a une personne, qui dtait nde pour le repos et la
» tranquillite. L'experience m'a appris qu'il est necessaire que
» j'y renonce pour ma saute. Le parti en est pris et je cherche,
» en m'en debarrassant, ä m'assurer un morceau de pain ä

» l'abri de tout evenement. Reduite ä moi-meme, je verrai
» couler avec douceur le reste de mes jours et substituer les

» roses aux dpines dont ma carridre a dte remplie jusqu'ä
» present. Le peu que je viens de vous dire vous apprend que
» j'ai eu beaucoup de chagrins, mais vous laisse ignorer que
» pour le present je manque du plus necessaire. Vous n'en
» serez plus surpris quand j'aurai l'honneur de vous dire que,
» comptant sur un traite de pension de trois louis par mois,

1 Voyez sur lui, Mugnier, p. 822 et 826.
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» qui m'avait ete fait par ma Gompagnie \ j'ai Substitut
» pendant dix-huit mois ä des crdanciers, pour des travaux,
» ma pension de la Cour ; que mes indignes associes, en ayant
» eu avis ont pris la resolution, en me cherchant mille chi-
» canes, de se dispenser pour un temps de me payer mes trois
» louis par mois, comptant par la qu'ils pourraient, me laissant
» sans argent, ou m'obliger de renoncer ä la partie qui les

» regarde comme mes associes, ou de capituler a leur fantaisie.
» Je me vois obligee d'avoir recours ä 1'autorite souveraine
» pour y mettre ordre... »

Parmi les associes dont Mme de Warens parle si mal se

trouvait le Lyonnais Camille Perrichon, chevalier des Ordres du
Roi de France et membre de son Gonseil d'Etat. Cet homme
riche et considere lui temoignait depuis de longues annees une
bienveillance particuliere. II lui avait rendu en mainte occasion

d'importants services pecuniaires. Entre ä sa sollicitation dans

ses socio tes minieres, notamment dans celle de la Haute-Mau-
rienne, il avait acquis avec le temps un tiers des actions de

cette entreprise. Ayant fini par s'apercevoir que Mme deWarens
l'exploitait, il resolut d'acheter les siennes, mais une entente
ne put avoir lieu, car eile en exigea un prix exorbitant. Sur
ces entrefaites le marquis de la Roche, vendeur de la propriete
qu'exploitait maintenant la Gompagnie, rdclama ä Mme de

Warens le dernier tiers de son prix d'achat. Comme elle fut
incapable de payer, il la poursuivit devant le Senat. M. Perrichon

acquitta la dette et fut subrogd aux droits du marquis.
Toutefois il ne put se faire rembourser et dut recommencer les

poursuites le 13 avril 1753 2. A cette occasion, il renouvela

par ccri t sa derniere offre d'acheter pour la somme de dix mille
livres toute la part des mines que Mme de Warens possedait
encore. II lui promit aussi la jouissance viagöre du quart du
revenu net de cette part et s'engagea ä satisfaire en son lieu
et place ses autres creanciers. Mais elle prefera laisser se con-
tinuer le proces. Le jugement qui intervint le 2 avril 1754, la
condamna ä payer ä M. Perrichon l'argent qu'il avait livre au

1 La Gompagnie lui avait paye cette pension pendant six mois, mais
cela par pure bienfaisance. (Voyez Mugnier, ouv. cite, p. 285.)

2 Mugnier, p. 283.
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marquis, avec interets et frais jusqu'ä ce jour. A defaut de ce

paiement il devait etre mis en possession de tout ce qui etait
ä eile dans ces mines. La part de Mme de Warens fut en effet
vendue aux encheres et adjugee ä M. Perrichon le Ier septembre
1754 L Dans cette situation desavantageuse, elle fit appel ä la
generosite de son ancien associe. Elle envoya un express ä

Lyon pour le prier de ne pas s'en tenir ä cette vente forcee,
qui devait causer grand dommage ä « la baronne », mais de

confirmer l'offre ecrite qu'il avait faite l'annee precedente. G'est
du billet contenant cette offre qu'il est question dans sa lettre
du 25 janvier 4755, ainsi congue :

« J'ai envoye un express ä Lyon pour voir s'il y avait moyen
» de faire un accommodement ä l'amiable avec M. Perrichon,
» ou du moins de faire valider le billet que j'ai du dit M. Peril

richon, attendu que s'il venait ä mourir sans cette precaution,
» cela me porterait un grand prejudice pour en etre paye et
i) comme ma sante est fort ddrangee et que la vieillesse avance
» ä grand pas, il faut tächer de retirer au plus tot quelque-
ii chose du fruit de mes peines. Quand j'aurai fait toutes les

)> diligences necessaires ä ce sujet, je n'aurai rien ä me
ii reprocher... »

M. Perrichon s'etant declare pret ä renoncer au benefice de

la vente juridique qui avait eu lieu le Ier septembre 1754, pour
maintenir ses dernieres propositions d'achat, Mme de Warens

annonce ce rdsultat ä M. Hugonin, tout en lui temoignant ses

regrets d'avoir ete contrainte d'abandonner pour si peu d'argent
une des plus belles entreprises de l'Europe :

« Evian, ce 24 fevrier 1755.

ii J'ai l'honneur de vous donner avis que je m'accommode
i) avec M. Perrichon, mon associd de Lyon. II m'offre un
ii capital de dix mille livres de Savoie, un quart pendant ma
ii vie des profits qu'il retirera de ma portion et toutes les

ii dettes que je puis avoir faites payees. Yous sentez bien qu'il
» faut semer le ble avant de le recueillir. De meme s'en

» prend-on dans les mines. Je n'aurais jamais ete en etat de

ii former une Compagnie pour m'aider aux grandes depenses

1 Mugnier, p. 286.
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indispensables qu'il m'a fallu faire pour bien etablir mon
entreprise qui est certainement aujourd'hui une des plus
belies de l'Europe, si je n'avais pas agi comme je Tai fait.
II est certain qu'il est bien facheux pour moi de quitter cette

entreprise, apr&s avoir tant pris de peine et travaille pendant
vingt-cinq annees, c'est-ä-dire depuis 1730, ä former un si

bei etablissement, et d'abandonner pour si peu de chose un
effet si prdcieux, faute d'avoir pu mettre dix mille livres

pour ma part en depot au Sönat, afin d'obtenir le temps
süffisant de ddfendre mes droits. Et par ce ddfaut de dix
mille livres je perds la plus belle et plus riche fortune qu'un
particulier puisse souhaiter, car bien des Princes s'en seraient
contentes. Enfin, mon eher neveu, j'en ai fait le sacrifice ä

Dieu et je vais finir mes jours ici avec ce peu, ne desirant
plus rien que de vivre et de mourir tranquille en la crainte
du Seigneur. Le voyage que j'ai fait faire a Lyon, pour
parier d'accommodement, me coute douze louis neufs et

quatre sequins. Voilä oh j'ai employd les dix louis que vous
avez eu la bonte de me confier et que je vous rendrai, Dieu
aidant, avec honneur. J'attends la St-Jean avec bien de

l'i'mpatience, puisque e'est dans ce temps la qu'on doit me

compter de l'argent. Mais pour me soutenir journellement
jusqu'ä ce temps lä je n'ai pas le sol. Ainsi je vous supplie
de me faire encore la faveur de m'envoyer un petit secours...
Yous me procurez par la le moyen de me soutenir sans faire
des demandes ä personne. Car je vous proteste que je suis
ici dans un pays ou Ton vit d'une maniere pire que chez les

Tartares.

» ...II suffit que mes revenus soient sur les finances pour
que je n'y trouve pas un ecu ä emprunter, et pour ce qui
regarde mes autres pretentions, je ne leur en explique pas
les consequences ni l'importance, pour ne pas exciter leur
jalousie. Heureusement pour moi, qui regarde les travaux
des mines comme des chimeres, je les laisse ä leurs iddes.

Cependant M. Perrichon, qui est un tr&s fin renard, n'a pu
s'empecher d'avouer a ces Messieurs que mon entreprise
commem;ait a etre lucrative, qu'il avait retire pour sa part
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» de cette annee pour dix-huit mille livres de gäteau d'argent.
» Et moi je puis vous assurer que l'on peut en tirer pour cent
» mille ecus par annde, si l'on travaillait comme il conviendrait
» de le faire. Mais tout cela n'est plus rien pour moi puisque
» j'abandonne le tout pour un morceau de pain... »

Dans sa derniere lettre ä son neveu, datee d'Evian le
9 mars 1755, Mme de Warens ne parle plus de ses embarras
industriels. Son sejour en Ghablais se prolongea jusqu'au mois
d'aoüt 1755, epoque oü eile rentra ä Chambdry pour ne plus
quitter desormais cette ville 1.

L'arrangement qu'elle avait negocie avec M. Perrichon n'eut
finalement aucun resultat2, pour deux raisons. Tout d'abord
ils ne purent s'entendre au sujet du versement des dix mille
livres que Mme de Warens voulait avoir entre les mains, tandis

que son associd trouvait juste de les retenir en remboursement
de ce qu'elle lui devait. Puis eile ne put supporter l'idee de se

voir exclure de la direction d'une entreprise qu'elle avait
fondde, qu'elle se croyait seule capable de conduire ä la

prospdritd et sur laquelle eile se faisait de si belles espdrances.
Le jugement du 2 avril 1754 lui reconnaissait la facultd de

reprendre dans le cours de l'annde les biens vendus ä M.
Perrichon, en le remboursant de la dette. Elle fit tous ses efforts

pour trouver des fonds dans ce but. N'ayant pas rdussi, malgre
deux ddlais de rachat obtenus par permission royale, eile düt
abandonner dix-huit mois plus tard ses dernieres pretentions
sur les mines de fer de la Haute-Maurienne 8.

On pourrait croire qu'elle en avait assez de ces entreprises
ndfastes qui lui avaient cause tant de soucis; qu'ä l'avenir
done eile s'en tiendrait ä l'ecart pour finir sa vie tranquille.
Ce serait bien mal la connaitre. Son decouragement ne fut pas
long; les illusions reprirent le dessus. Elle exploitait depuis
quelques annees une petite mine de houille ä Aräches (Fau-
cigny). C'est sur eile que se concentre maintenant son activite.

1 Mugnier. p. 342.
2 Mugnier, p. 350.
3 Mugnier, Jfm-6 de Warens et Jem-Jaeques Rousseau, p. 341. C'est cet

ouvrage qu'il faut- consulter pour les details biographiques que nous
omettons ici.
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Mais lä aussi, au lieu de trouver la fortune, eile ne rencontre

que ddboires et miseres. Elle Unit par y engloutir ce dont
eile avait le plus besoin, les annuites de sa pension.

Mme de Warens mourut ä Chambery le 29 juillet 1762.

A. de Montet.

SCHINNER ET SUPERSAIO

(Y. livraison de fevrier.j

Revenons maintenant ä Supersaxo, que nous avons laisse

en prison ä Berne. Sa captivite ne fut sans doute pas trop
dure, vu les sympathies que l'on avait pour lui. Reläche au

bout de deux mois et innocente par la Diete, il rentre en
Valais avec une escorte de deux cents de ses amis. Mais

toutes ses proprietes ayant ete envahies et pillees, il ne

trouve de refuge que dans la maison de sa femme ä Brigue.
Rassemblant ä la häte mille de ses partisans, il se met ä leur
tete pour aller reclamer justice. Vainement on cherche ä

lui barrer le passage ä Viege ; il poursuit sa marche triom-
phante sur Sion, ou un Grand Conseil, dans lequel ses

partisans etaient en majorite, le declare innocent et bon

citoyen. Entre temps Mathieu Schinner s'etait enfui:
travesti en lepreux, il avait pu passer incognito au milieu des

lignes ennemies et arriva sans encombre ä Rome, oil le pape
le re<jut ä bras ouverts et, l'ayant nomme eveque de Novare,
lui octroya, ä Ravenne, le chapeau de cardinal, sous le titre
de Sainte-Potentienne.

A peine revetu de la pourpre, Mathieu s'empresse de

retourner en Valais. II convoque une Diete ä Emen et
demande que Georges y soit conduit prisonnier ou condamne
ä 1'exil. Les deputes se refusant ä cette exigence, Mathieu
arme deux cents hommes et ordonne ä quinze cents autres
des dixains inferieurs de se rendre en toute diligence ä

Brigue. Mais Georges, qui s'etait d'abord cache dans une
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